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Mägert Stefanie BASPO

Von: info@paralpina.com
Gesendet: Donnerstag, 1. Dezember 2011 10:40
An: Feller Markus BASPO
Betreff: Ordonnance

Bonjour Monsieur Feller, 
Je viens de lire notre ordonnance et je suis bien heureux que dorénavant notre profession sera mieux protégée. 
A première lecture rapide, un détail me saute aux yeux; le terme "moniteur d'escalade". Ce terme est utilisé dans le 
cadre de JS pour désigner des chefs de groupe ou chefs de cours. 
Etant moi même guide et expert JS à la formation des moniteurs alpinisme et escalade, je sais qu'il est difficile de 
comparer la formation rapide et succincte d'un moniteur JS à la formation professionnelle proposée par l'ASGM. Il est 
extrêmement difficile pour la population (et même pour les intéressés) de savoir qui a l'habilitation de donner des 
cours puisque tout le monde porte le terme de "moniteur". 
Depuis de nombreuses années on assiste à des sorties d'escalade dans le cadre scolaire accompagnées par des 
enseignants plus ou moins formés, avec plus ou moins d'accidents. Il serait urgent que les écoles et les parents aient 
une information claire sur les droits des enseignants. A nouveau, je pense que ce terme de "moniteur d'escalade" 
ajoute à la confusion. 
J'espère que ma modeste contribution pourra être utile et vous souhaite une excellente journée! 
Fabrice Pini 
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